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Évaluation des résultats de l’école au regard 
de la lutte à l’intimidation et à la violence
« Un document faisant état de cette évaluation est  distribué aux parents, aux membres du personnel de l’école et 
au protecteur régional de l’élève chargé de la reddition de comptes affecté à la région où se situe l’école. »(83.1 LIP)

Tenir compte des sections concernant les actes de violence à caractère sexuel dans l’évaluation de 
votre plan de lutte.

Nom de l’établissement : 

Date du CÉ : 	 Année scolaire : 

Évaluation des éléments du plan de lutte

Élément 1 : Analyse de la situation de l’école

Pistes de questionnement :
•	 Le portrait de situation est-il toujours représentatif de la réalité actuelle ?
•	 Y a-t-il eu des changements importants dans l’environnement de l’école qui pourraient modifier le portrait 

de situation ?

Commentaires :

 

Cet élément est : à maintenir tel quel      à modifier  
Modifications à apporter :
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Élément 2 : Mesures de prévention visant à contrer toute forme d’intimidation ou de violence

Pistes de questionnement :
•	 Les moyens choisis ont-ils été mis en place ?
•	 Les moyens ont-ils été efficaces ? Quels ont été les effets?

Commentaires :

 

Objectif 1 : atteint     à poursuivre     à modifier  
Objectif 2 : atteint     à poursuivre     à modifier  
Objectif 3 : atteint     à poursuivre     à modifier  

Cet élément est : à maintenir tel quel      à modifier  
Modifications à apporter :
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Élément 3 : Mesures visant à favoriser la collaboration des parents

Pistes de questionnement :
•	 Les mesures facilitent-elle la participation des parents ?
•	 Les parents sont-ils bien informés ?

Commentaires :

 

Cet élément est : à maintenir tel quel      à modifier  
Modifications à apporter :
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Élément 4 : �Modalités applicables pour signaler une situation de violence ou d’intimidation ou 
pour porter plainte

Pistes de questionnement :
•	 Quelles modalités sont utilisées ?
•	 Les modalités sont-elles efficaces et suffisantes ?
•	 Les modalités ont-elles été diffusées ?
•	 Est-ce que les actions à réaliser par le personnel scolaire en lien avec la procédure du traitement des 

plaintes sont connues ?

Commentaires :

 

Cet élément est : à maintenir tel quel      à modifier  
Modifications à apporter :
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Élément 5 : �Actions qui doivent être prises lorsqu’un acte d’intimidation ou de violence est signalé ou 
qu’une plainte est transmise à l’établissement par le protecteur régional de l’élève

Pistes de questionnement :
•	 Est-ce que tous les membres du personnel mettent en place les actions rapidement et efficacement ?
•	 Est-ce que le guide ou le protocole d’intervention pour les actes de violence à caractère sexuel est connu 

de tous ?

Commentaires :

 

Cet élément est : à maintenir tel quel      à modifier  
Modifications à apporter :
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Élément 6 : �Mesures visant à assurer la confidentialité lorsqu’un événement est signalé ou  
que l’on a porté plainte

Pistes de questionnement :
•	 Les mesures mises en place sont-elles efficaces et suffisantes ?

Commentaires :

 

Cet élément est : à maintenir tel quel      à modifier  
Modifications à apporter :
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Élément 7 : �Mesures de soutien ou d’encadrement offertes à un élève victime ainsi qu’à un témoin ou 
à l’auteur d’un tel acte

Pistes de questionnement :
•	 Les mesures aident-elles les victimes à se sentir en sécurité ?
•	 Les mesures aident-elles les auteurs à apprendre de nouveaux comportements ?
•	 Les mesures soutiennent-elles les témoins selon le rôle qu’ils ont joué ?

Commentaires :

 

Cet élément est : à maintenir tel quel      à modifier  
Modifications à apporter :
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Élément 8 : �Sanctions applicables spécifiquement au regard des actes d’intimidation ou de violence

Pistes de questionnement :
•	 Les mesures aident-elles les victimes à se sentir en sécurité ?
•	 Les mesures aident-elles à diminuer ou éliminer les comportements inappropriés et en apprendre de 

nouveaux ? (comportements de remplacement)
•	 Les mesures permettent-elles à l’auteur de réparer ses gestes ?

Commentaires :

 

Cet élément est : à maintenir tel quel      à modifier  
Modifications à apporter :
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Élément 9 : �Mesures de suivi afin de s’assurer que la situation est bien réglée et que les élèves impliqués 
sont en sécurité

Pistes de questionnement :
•	 Les mesures sont-elles appliquées systématiquement et de façon efficace ?
•	 La consignation des événements et des interventions a-t-elle été réalisée ?

Commentaires :

 

Cet élément est : à maintenir tel quel      à modifier  
Modifications à apporter :
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Une section distincte du plan de lutte contre l’intimidation et la violence doit être consacrée aux actes de 
violence à caractère sexuel.

1° des activités de formation obligatoires pour les membres de la direction et les membres du personnel ;
Pistes de questionnement :
La formation a-t-elle été offerte à l’ensemble du personnel ?

La formation est-elle disponible en cours d’année pour le nouveau personnel ?

A-t-on un registre de qui à suivi la formation ? 

Commentaires :

 

2° des mesures de sécurité qui visent à contrer les violences à caractère sexuel.
Pistes de questionnement :
•	 Les mesures de sécurité sont-elles appliquées tel que prévu dans le plan de lutte ?

Commentaires :

 

Cet élément est : à maintenir tel quel      à modifier  
Modifications à apporter :
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Conditions de mise en œuvre

Les conditions de mise en oeuvre À maintenir À bonifier À prioriser

Le personnel est mobilisé.

Une vision commune est partagée par l’équipe-école.

Le plan de lutte est arrimé au projet éducatif.

Un comité représentatif du milieu est formé et est actif.

Du temps est dégagé pour élaborer et réguler le 
plan de lutte.

Le portrait de situation correspond à la 
situation actuelle.

Il est réaliste de mettre en place l’ensemble des 
moyens choisis.

Les moyens ciblés répondent aux besoins réels 
de l’école.

Les élèves sont impliqués.

Une bonne collaboration est établie entre les membres 
du personnel.

Une bonne collaboration est établie avec les parents 
et/ou les partenaires.


	Élément 1 - Commentaires / Recommandation 2: Nous avons déménagé le pavillon de Lionel-Groulx à l'automne 2023 et nous poursuivons la cohabitation avec nos partenaires de Notre-Dame-de-la-Sagesse. 

Nous avons ajouté des modulaires à Bazinet en 2023-2024 et notre projet d'aménagement de cour d'école a été reporté pour une année. 
	Élément 1 - À maintenir: Oui
	Élément 1 - À modifier: Off
	Élément 1 - Modification: 
	Date du CÉ: 26 mai 2025
	Année scolaire: 2024-2025
	Élément 2 - Commentaires / Recommandation 2: Tous les moyens sont déployés selon les situations. Lorsqu'un moyen ne rencontre pas la cible, nous progressons vers d'autres moyens. À l'aide des données en date du 26 mai 2025, nous sommes en mesure de prédire que tous les objetics sont atteints. 


	Élément 2 - Objectif 1 - Atteint: Oui
	Élément 2 - Objectif 1 - À poursuivre: Off
	Élément 2 - Objectif 1 - À modifier: Off
	Élément 2 - Objectif 2 - Atteint: Oui
	Élément 2 - Objectif 2 - À poursuivre: Off
	Élément 2 - Objectif 2 - À modifier: Off
	Élément 2 - Objectif 3 - Atteint: Oui
	Élément 2 - Objectif 3 - À poursuivre: Off
	Élément 2 - Objectif 3 - À modifier: Off
	Élément 2 - À maintenir: Oui
	Élément 2 - À modifier: Oui
	Élément 2 - Modification: Le canevas de plan de lutte à l'intimidation sera en révision profonde pour l'année prochaine.
	Nom de l'école: Lionel-Groulx / Mgr-Bazinet
	Élément 3 - Commentaires / Recommandation 2: La collaboration avec les parents est excellente. nous sondons les parents chaque année à cet effet. 

Sondage sur la collaboration école-parents (décembre 2024). 

Info-parents mensuels

Info-parents express et Bonnes nouvelles 

Toutes les infos pertienents sur l'école sur la page école site internet CSSL 

https://csslaurentides.gouv.qc.ca/


	Élément 3 - À maintenir: Oui
	Élément 3 - À modifier: Off
	Élément 3 - Modification: Aucune modification. 
	Élément 4 - Commentaires / Recommandation 2: La procédure de traitement des plaintes est clairement définie dans notre plan de lutte contre l’intimidation et la violence. Elle comprend une personne-ressource désignée, un protocole d’intervention précis et des formulaires accessibles. Ces modalités sont jugées efficaces et suffisantes. Elles ont été diffusées aux membres du conseil d’établissement, aux parents et sur le site du CSSL. Le personnel scolaire connaît les actions à poser : observer, consigner, signaler et accompagner. 
	Élément 4 - À maintenir: Oui
	Élément 4 - À modifier: Off
	Élément 4 - Modification: Aucune modification. 
	Élément 5 - Commentaires / Recommandation 2: Tous les membres du personnel démontrent un engagement clair dans la prévention et la lutte contre la violence et l’intimidation. La grande majorité agit rapidement et efficacement lorsqu’une situation se présente, en suivant les étapes prévues. Le climat scolaire positif observé reflète cette mobilisation. Toutefois, quelques rappels ponctuels sont parfois nécessaires pour assurer l’uniformité des interventions. Le guide et le protocole d’intervention pour les actes de violence à caractère sexuel ont été diffusés et sont accessibles, mais leur appropriation complète est à consolider. 
	Élément 5 - À maintenir: Off
	Élément 5 - À modifier: Oui
	Élément 5 - Modification: Consolidation de l'appropriation par le personnel du guide et du protocole d’intervention pour les actes de violence à caractère sexuel.
	Élément 6 - Commentaires / Recommandation 2: L’information est traitée avec discrétion par les personnes autorisées, et les étapes du protocole sont suivies avec rigueur. L’identité des personnes impliquées est protégée, et les communications sont faites de façon sécuritaire. La confidentialité est respectée en tout temps, ce qui favorise un climat de confiance et encourage les élèves et le personnel à signaler les situations préoccupantes.


















	Élément 6 - À maintenir: Oui
	Élément 6 - À modifier: Off
	Élément 6 - Modification: Aucune modification. 
	Élément 7 - Commentaires / Recommandation 2: Des mesures de soutien sont offertes à la suite de chaque intervention pour accompagner la victime, le témoin et l’auteur de l’acte. Les victimes reçoivent un encadrement personnalisé favorisant un sentiment de sécurité et de bienveillance. Les témoins sont écoutés et guidés selon leur rôle. Quant aux auteurs, des interventions éducatives leur permettent de réfléchir à leurs gestes et d’adopter des comportements plus appropriés. Ces mesures assurent un climat scolaire sain et sécuritaire pour tous.
	Élément 7 - À maintenir: Oui
	Élément 7 - À modifier: Off
	Élément 7 - Modification: Aucune modification. 
	Élément 8 - Commentaires / Recommandation 2: Les sanctions applicables en cas d’intimidation ou de violence sont cohérentes avec le code de vie et s’inscrivent dans une logique de soutien aux comportements positifs (SCP). Elles visent à faire cesser les comportements inappropriés tout en favorisant l’apprentissage de comportements de remplacement. Les interventions éducatives sont réfléchies, réparatrices et adaptées à la situation. Elles permettent à la victime de se sentir en sécurité et à l’auteur de prendre conscience de ses gestes et de les réparer.
	Élément 8 - À maintenir: Oui
	Élément 8 - À modifier: Off
	Élément 8 - Modification: Aucune modification. 
	Élément 9 - Commentaires / Recommandation 2: Des mesures de suivi systématiques et efficaces sont mises en place afin de s’assurer que chaque situation est bien réglée et que tous les élèves impliqués se sentent en sécurité. Les événements et les interventions sont consignés rigoureusement, ce qui permet un suivi structuré. Nous analysons régulièrement les données recueillies et portons une attention particulière au taux de récidive afin d’ajuster nos actions au besoin. Ce processus assure une vigilance continue et un climat scolaire sain.
	Élément 9 - À maintenir: Off
	Élément 9 - À modifier: Oui
	Élément 9 - Modification: Pour l'année 2025-2026 , nous allons migrer dans un nouveau module de consignation des événements. Nous intégrerons le Module SOI de la GRICS. Les données du Baromètre comportementale seront téléchargées une dernière fois au premier juillet pour consultation et historique. 
	Élément 9 - Commentaires / Recommandation 4: La formation obligatoire a été offerte à l'ensemble du personnel et demeure accessible en cours d'année pour les nouveaux employés. Une confirmation de participation a été transmise à la direction. 
	Élément 9 - Commentaires / Recommandation 5: Les mesures sont mises en place afin de s'assurer que chaque situation est bien réglée et que tous les élèves impliqués se sentent en sécurité. Les événements et les interventions sont consignés rigoureusement, ce qui permet un suivi structuré. Nous analysons régulièrement les données recueillies et portons une attention particulière au taux de récidive afin d'ajuster nos actions au besoin. 
	Élément 9 - À maintenir 3: Oui
	Élément 9 - À modifier 3: Off
	Élément 9 - Modification 3: 
	Conditions Mise en oeuvre - Maintenir 1: Off
	Conditions Mise en oeuvre - Bonifier 1: Oui
	Conditions Mise en oeuvre - Prioriser 1: Off
	Conditions Mise en oeuvre - Maintenir 2: Oui
	Conditions Mise en oeuvre - Bonifier 2: Off
	Conditions Mise en oeuvre - Prioriser 2: Off
	Conditions Mise en oeuvre - Maintenir 3: Oui
	Conditions Mise en oeuvre - Bonifier 3: Off
	Conditions Mise en oeuvre - Prioriser 3: Off
	Conditions Mise en oeuvre - Maintenir 4: Off
	Conditions Mise en oeuvre - Bonifier 4: Oui
	Conditions Mise en oeuvre - Prioriser 4: Off
	Conditions Mise en oeuvre - Maintenir 5: Oui
	Conditions Mise en oeuvre - Bonifier 5: Off
	Conditions Mise en oeuvre - Prioriser 5: Off
	Conditions Mise en oeuvre - Maintenir 6: Oui
	Conditions Mise en oeuvre - Bonifier 6: Off
	Conditions Mise en oeuvre - Prioriser 6: Off
	Conditions Mise en oeuvre - Maintenir 7: Oui
	Conditions Mise en oeuvre - Bonifier 7: Off
	Conditions Mise en oeuvre - Prioriser 7: Off
	Conditions Mise en oeuvre - Maintenir 8: Oui
	Conditions Mise en oeuvre - Bonifier 8: Off
	Conditions Mise en oeuvre - Prioriser 8: Off
	Conditions Mise en oeuvre - Maintenir 9: Off
	Conditions Mise en oeuvre - Bonifier 9: Oui
	Conditions Mise en oeuvre - Prioriser 9: Off
	Conditions Mise en oeuvre - Maintenir 10: Off
	Conditions Mise en oeuvre - Bonifier 10: Oui
	Conditions Mise en oeuvre - Prioriser 10: Off
	Conditions Mise en oeuvre - Maintenir 11: Off
	Conditions Mise en oeuvre - Bonifier 11: Oui
	Conditions Mise en oeuvre - Prioriser 11: Off


